
 
 

 

 DEPARTEMENT DE LA 
 CHARENTE MARITIME 
 ——— 
 ARRONDISSEMENT EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 DE ROCHEFORT DELIBERATIONS 
 ——— DU CONSEIL MUNICIPAL 
 CANTON DE ROYAN 
 ——— 
 COMMUNE DE ROYAN 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
n° 05.007  
 
L'An Deux Mille Cinq, le 8 mars à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire.  
                
          DATE DE CONVOCATION        DATE D'AFFICHAGE 
  
           LE 1er MARS 2005          LE 1er MARS 2005  
        
ETAIENT PRESENTS : MM. MOST, LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mmes MONTRON, 
LECOMTE, MM. BOISNARD, BOURGEOIS, CHABANEAU, DENIS, Adjoints. 
 
Mme BARRAUD-DUCHERON, MM. BIRON, BUJARD, CAU, COASSIN, Mmes CROUE, 
DOUMECQ, M. FAVRE, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mmes ISENDICK, JOLY, 
LABEYRIE, M. MERLE, Mmes MOINET, PELTIER, MM. POTENNEC, RAYMOND, Mme 
TERRIEN, Melle TURPIN, Conseillers.  
 
ETAIENT REPRESENTES :  
 
Mme GEOFFROY représentée par Mme LECOMTE 
Mme COURTIN représentée par M. LE GUEUT 
Mme DURAND représentée par M. CAU 
M. SIMONNET représenté par Mme PELTIER 
           
 
ABSENTS-EXCUSES : néant 
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 29 
Nombre de Votants     : 33  
 
 Madame ISENDICK a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : LES JARDINS DU MONDE - Contrat d'affermage 
        Modification des tarifs applicables aux usagers 
 
 
VOTE :  7 ABSTENTIONS 
        UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES        



 

 

 Par délibération en date du 20 mars 2003 modifiée par 
délibération du 2 septembre 2003, le Conseil Municipal a fixé comme 
suit les tarifs applicables aux usagers des Jardins du Monde : 
 
  * Entrées Adultes Individuels ...................... 8,00 Euros TTC 
  * Entrées Enfants (- 12 ans) Individuels ........... 5,00 Euros TTC 
  * Entrées Groupes Adultes : 
 . visite libre ............................. 6,00 Euros TTC 
   . visite guidée ............................ 6,50 Euros TTC 
  * Entrées Groupes Enfants :  
 . visite libre ............................. 3,50 Euros TTC 
 . visite guidée ............................ 4,00 Euros TTC 
  * Enfants - de 4 ans ............................... Gratuit 
  * Promenade en bateau électrique ................... 8,00 Euros TTC 
  * Scolaires, centres de vacances : 
 . visites libres ........................... 3,50 Euros TTC 
 . visites guidées .......................... 4,00 Euros TTC 
  * Chauffeurs et accompagnateurs .................... Gratuit 
  * Bateaux téléguidés : 
 . la partie de 3 minutes ................... 2,00 Euros TTC 
 . la partie de 3 minutes chacune ........... 3,00 Euros TTC 
 
  
 A la demande de l'exploitant, il est proposé d'approuver les 
nouveaux tarifs, ainsi fixés : 
 
  * Entrée individuelle adulte ....................... 8,50 Euros TTC 
  * Entrée individuelle enfant (-12 ans) ............. 5,50 Euros TTC 
   
  * Réductions possibles au cours d'opérations commerciales  
    ponctuelles ou accords particuliers de -15 % ou -30 % pour les  
    entrées individuelles adultes, - 50 % pour les entrées  
    individuelles enfants. 
 
  * Entrée groupe adulte en visite libre ............. 6,00 Euros TTC 
  * Entrée groupe adulte en visite guidée ............ 6,50 Euros TTC 
 
  * Entrée groupe enfant en visite libre ............. 3,50 Euros TTC 
  * Entrée groupe enfant en visite guidée ............ 4,00 Euros TTC 
 
 
  * Possibilité d'accorder des réductions aux autocaristes en  
    fonction des volumes de visiteurs envoyés dans l'année, selon  
    la segmentation suivante : 
 
                Visite guidée.Visite libre.Visite guidée.Visite libre  
                    adulte       adulte       enfant        enfant 
    Du 1er au 
    100è visiteur 
    envoyé au       6,50 E       6,00 E       4,00 E        3,50 E  
    cours de 
    l'année 
 
    Du 101è au      6,00 E       5,50 E       3,50 E        3,00 E 
    150è visiteur 
 
    Du 151è au      5,50 E       5,00 E       3,00 E        2,50 E 
    200è visiteur 
 
    Du 201è au      5,00 E       4,50 E       2,50 E        2,00 E 
    250è visiteur 
 
    A partir du     4,50 E       4,00 E       2,00 E        1,50 E 
    251è visiteur 



 

 

 
  * Enfants - de 4 ans ............................... Gratuit 
  * Promenade en bateau électrique ................... 8,00 Euros TTC 
  * Scolaires, centres de vacances : 
 . visites libres ........................... 3,50 Euros TTC 
 . visites guidées .......................... 4,00 Euros TTC 
  * Chauffeurs et accompagnateurs .................... Gratuit 
  * Bateaux téléguidés : 
 . la partie de 3 minutes ................... 2,00 Euros TTC 
 . la partie de 3 minutes chacune ........... 3,00 Euros TTC 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 - OUI l'exposé du rapporteur, 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
 
                                 DECIDE 
 
- d'approuver les nouveaux tarifs applicables aux usagers des Jardins 
du Monde comme suit : 
 
  * Entrée individuelle adulte ....................... 8,50 Euros TTC 
  * Entrée individuelle enfants (- 12 ans) ........... 5,50 Euros TTC 
 
  * Réductions possibles au cours d'opérations commerciales  
    ponctuelles ou accords particuliers de - 15 % ou - 30 % pour les  
    entrées individuelles adultes, - 50 % pour les entrées  
    individuelles enfants. 
 
  * Entrée groupe adulte en visite libre ............. 6,00 Euros TTC 
  * Entrée groupe adulte en visite guidée ............ 6,50 Euros TTC 
 
  * Entrée groupe enfant en visite libre ............. 3,50 Euros TTC 
  * Entrée groupe enfant en visite guidée ............ 4,00 Euros TTC 
 
 
  * Possibilité d'accorder des réductions aux autocaristes en fonction  
    des volumes de visiteurs envoyés dans l'année, selon la  
    segmentation suivante : 
 
                Visite guidée.Visite libre.Visite guidée.Visite libre  
                    adulte       adulte       enfant        enfant 
    Du 1er au 
    100è visiteur 
    envoyé au       6,50 E       6,00 E       4,00 E        3,50 E  
    cours de 
    l'année 
 
    Du 101è au      6,00 E       5,50 E       3,50 E        3,00 E 
    150è visiteur 
 
    Du 151è au      5,50 E       5,00 E       3,00 E        2,50 E 
    200è visiteur 
 
    Du 201è au      5,00 E       4,50 E       2,50 E        2,00 E 
    250è visiteur 
 
    A partir du     4,50 E       4,00 E       2,00 E        1,50 E 
    251è visiteur 



 

 

 
  * Enfants - de 4 ans ............................... Gratuit 
  * Promenade en bateau électrique ................... 8,00 Euros TTC 
  * Scolaires, centres de vacances : 
 . visites libres ........................... 3,50 Euros TTC 
 . visites guidées .......................... 4,00 Euros TTC 
  * Chauffeurs et accompagnateurs .................... Gratuit 
  * Bateaux téléguidés : 
 . la partie de 3 minutes ................... 2,00 Euros TTC 
 . la partie de 3 minutes chacune ........... 3,00 Euros TTC 
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
 Pour extrait conforme, 
 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 10 mars 2005 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
 
  
 
  H. THOMAS 
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